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« L’Accueil par l’habitant, chez l’habitant depuis plus de 60 ans »  

L’éthique Gîtes de France  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Favoriser les séjours à la campagne dans les meilleures conditions d’accueil.  
  

 Satisfaire aux attentes et besoins d’un tourisme à la recherche d’authenticité, de convivialité,  
de nature, de calme, de découverte et d’espace.  

 
 

 

 Contribuer à la valorisation et à la conservation du patrimoine et de l’environnement rural.  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le label Gîtes de France : un label reconnu nationalement,  
gage de qualité. L’adhérent s’engage à préserver la  
réputation et l’image du réseau.  
 
 
 
Le prestataire doit toujours maintenir la qualité des  
prestations correspondant à son classement.  
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Gîte  

Les produits  

 
 
 
 
 
 
Un meublé loué à la semaine, au week-end ou minimum 2 nuits, classé de 1 à 5 épis pour Gîtes de France.  
Le classement varie en fonction de l’environnement extérieur, de la qualité du gros œuvre, de l’aménagement 
intérieur, de la décoration, des services et loisirs et de l’accueil.  
Il ne faut pas dépasser 15 personnes en raison des normes de sécurité.  
 
 
 
 
Pour le classement meublé de tourisme (classement en étoiles) :  
- Déclaration d’ouverture obligatoire en mairie depuis le 23 décembre 2009.  
- Nouvelles grilles de classement des meublés de tourisme depuis le 1er Févier 2022 et nouvelle procédure.  
Le Relais a été audité le 23 Mars 2018 pour pouvoir poursuivre les classements meublés de tourisme.   
Le classement est valable 5 ans.  
La demande de classement meublé de tourisme est bien distincte du classement Gîtes de France.  
 
 
Un gîte selon la charte des Gîtes de France doit être classé meublé de tourisme. En raison d’un savoir-faire  
particulier pour ses adhérents, le coût pour les meublés labellisés GDF est moindre. 

 
 
 
 
 
 

Chambres d’hôtes « Charmance »  
 
 
 
La chambre d’hôtes Gîtes de France est une chambre dotée de sanitaires privatifs louée à la nuitée.  Le petit 
déjeuner est toujours inclus dans le prix de la chambre. Le classement varie de 1 à 5 épis. Les chambres doivent se 
situer dans la maison du propriétaire ou dans une dépendance qui fait partie de l’ensemble architectural de la 
propriété. Maximum 5 chambres ou 15 personnes. 
 

Le décret n°2007-1173 du 4 août 2007 précise la définition juridique de la chambre d'hôtes : 
"Les chambres d'hôtes sont des chambres meublées situées chez l'habitant en vue d'accueillir des touristes, à titre 
onéreux, pour une ou plusieurs nuitées, assorties de prestations. " 
"Toute personne qui offre à la location une ou plusieurs chambres d'hôtes doit en avoir préalablement fait la 
déclaration auprès du maire du lieu d'habitation. " 
"L'activité de location de chambres d'hôtes est la fourniture groupée de la nuitée et du petit déjeuner. Elle est limitée à 
un nombre maximal de cinq chambres pour une capacité maximale d'accueil de quinze personnes. L'accueil est assuré 
par l'habitant. " 
"Chaque chambre donne accès à une salle d'eau et à un WC. Elle est en conformité avec les règlementations en 
vigueur dans les domaines de l'hygiène, de la sécurité et de la salubrité. La location est assortie, au minimum, de la 
fourniture du linge de maison." 
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La  Table d’hôtes : c’est le prolongement d'une structure d'accueil chambre d'hôtes. La table  
d'hôtes  est  réservée  exclusivement  aux  clients  hébergés  dans  cette  même  structure.  
L'activité  table  d'hôtes  ne  peut  être  pratiquée  par  des  ruraux  cafetiers,  hôteliers  ou  
restaurateurs. La table d'hôtes permet aux clients d'apprécier la cuisine régionale à la table  
familiale. Le nombre de convives est limité à 15 personnes. Les propriétaires doivent partager  
le repas avec leurs hôtes.  
 

Obligation administrative de la table d’hôtes :  
- Déclarer son activité à la Direction des Services Vétérinaires.  
- Suivre un stage « Paquet Hygiène » sur les bonnes pratiques en matière d’hygiène. Ce stage  
peut être organisé par le Relais des Gîtes de France. Il est recommandé mais non obligatoire.  
 

- Le permis d’Exploiter est obligatoire pour pouvoir servir des alcools lors des repas (avant  
avril 2009 : grande licence Restaurant).  Jusqu’en juin 2013, le permis d’exploiter ne pouvait  
être donné que si le propriétaire suivait un stage obligatoire de 3 jours dispensé par un  
syndicat des hôteliers.  
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Les hébergements en ville : « Citybreak by Gîtes de France »  
 
Les chambres d’hôtes en ville peuvent être agréées Gîtes de France sous réserve  
de remplir deux conditions :  

- Posséder une belle maison avec jardin privatif.  
- L’accueil doit être fait par le propriétaire.  
 

Le principe de développer des meublés en ville est possible dès lors qu’il s’agit  
d’une maison ou d’un appartement situé dans un bâtiment en bon état. 

 
 
 
 
 

D’autres qualifications : les éco-gîtes  
 
 
 
Le relais a suivi une formation spécifique pour labelliser des structures dont les propriétaires souhaitent aller vers  
une démarche  environnementale  complète.  Il s’agit d’une démarche  volontaire  du  propriétaire.  C’est  une  
procédure complète pour laquelle le Relais peut vous aider.  
 
 

Six critères environnementaux sont à prendre en compte dans cette démarche :  
 
L’intégration de l’hébergement dans son site.  
L’utilisation de matériaux sains et locaux dans la réalisation de l’hébergement.  
La maîtrise des consommations d’énergie conventionnelle et l’utilisation des énergies renouvelables.  
La maîtrise des consommations d’eau.  
La gestion des déchets.  
L’engagement d’information des usagers.  
 
 

Trois qualifications sont possibles : bronze, argent, or.  
 

Si cette qualification vous intéresse, il faut absolument le penser dès le démarrage du projet et en parler au  
Relais qui vous donnera toute la documentation nécessaire.  
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Des produits en ville : « CityBreak by 
Gîtes de France 

 



Les conditions générales :  

quelques règles de base  
  Etre situé dans un environnement calme : attention aux nuisances sonores (route, ligne ferroviaire, …), aux  

nuisances visuelles et aux nuisances olfactives. 
 

  Disposer de terrain suffisamment grand par rapport à la capacité de l’hébergement.  
 
 

 Respecter les normes d’habitabilité : hauteurs sous plafonds, sas dans les sanitaires qui donnent dans les  
pièces à vivre, VMC. Penser aux aménagements handicapés quand c’est possible : label Tourisme et Handicap.  

 
 

 
 

 Respecter les superficies minimums des pièces qui varient en fonction du classement.  
  

 

 Toujours penser à adapter l’équipement par rapport à la capacité du gîte et par rapport à son classement.  
Tout doit être équipé en fonction de sa capacité : salon, vaisselle, mobilier,…  

 
 

 L’ameublement et l’équipement nécessaires au séjour doivent être irréprochables : literie, vaisselle, mobilier  
harmonieux. « On ne met pas dans le gîte ce qu’on ne veut plus chez soi. ».  

 
 

 L’entretien du gîte ou des chambres d’hôtes doit être irréprochable, il faut profiter de la basse saison 
pour refaire les peintures, la décoration intérieure, revoir la vaisselle ainsi que la literie …      
 
 

 
 
 Etre disponible pour l’accueil des vacanciers : geste d’accueil, explications sur la région.  
Avoir le sens de l’accueil.  
L’activité chambres d’hôtes demande toujours davantage de disponibilité que l’activité gîte. 

 
 
En chambre d’hôtes, voici quelques données chiffrées du temps nécessaire :  

 Les tâches totales se montent en moyenne à près de 2000 heures de travail par an, 500 heures par chambre.  
 2,5 heures de travail pour ouvrir une chambre pour une nuit.  
 10 heures de travail effectif et de présence en moyenne par jour.  
 L’activité de 3 chambres sans table d’hôtes engendre 800 heures de travail  

 

 Les mois de Décembre à Avril représentent un peu plus de la moitié du travail 
réalisé sur l’année 
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1 – Visite individuelle sur place  

 
 

 
 
 

 

L’animatrice se déplace sur place pour voir si le projet est crédible par rapport au bâtiment et à l’environnement.  
Elle vous conseille sur l’aménagement intérieur et extérieur.  Elle permet vraiment de vous aider à concrétiser  
le projet.  
 
  

 
 

2 – Dossier de subvention  
 
 
 
Les subventions actuellement sont rares. Les seules connues à ce jour sont celles de la Région Guadeloupe qui 
concerne la création  et la rénovation des  gîtes. 
L’aide est comprise autour de 35% des dépenses éligibles HT plafonné. 
 
En  dehors  des  papiers administratifs indispensables, trois éléments sont primordiaux : Les plans, les devis, la notice 
explicatrice pour motiver votre dossier (approfondir l’aspect environnemental). 
Une attestation de conformité de votre projet vous sera également réclamée, document que nous vous fournirons 
après  étude de vos plans  et visite du terrain. Cette attestation s’élève à 200.00€. 

Les travaux subventionnables ne doivent pas être commencés avant tout dépôt de dossier en Région. 
 
Rappels des engagements 
 
 Mise à disposition aux clientèles touristiques de cet hébergement au moins 6 mois par an, (juillet/aout inclus),    
pendant une durée minimale de 10  ans.  
Classement meublé de tourisme 3* minimum.  
Obligation de créer ou de rénover au minimum 3 structures et maximum 4 structures 
L’engagement pour une démarche environnementale 
Le solde des subventions ne pourra vous être versé que sur présentation de vos titres d’adhésion à 
Gîtes de France Guadeloupe.  

 
 

 
 
 
 
 
 
Une visite d’agrément est réalisée par l’animatrice : vérification des travaux, contrôle par rapport à la grille de 
de classement, dossier d’inscription pour une mise en ligne sur le site Internet.  

Elle classe en même temps l’hébergement et lui attribue ses épis. Ce classement est valable 5 ans. Un recontrôle aura  
lieu avant la fin des 5 premières années d’exercice. 

Le classement meublé de tourisme se fait en même temps pour les gîtes (valable pour 5 ans et transféré 
directement aux comités d’agglomération). 
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La démarche à suivre  

3 – La labellisation 
 



                                                                       
 
 

  
 

 

Les actions départementales :  
 
 Site internet : www.gitesdefrance-guadeloupe.com , également par thématiques (plage, piscine, 

campagne, randonnée…) ou par sélection (internet, épis, charme, ….) 
 
Une  vingtaine  de  photos  par  hébergement  sur  l’album  photos.  Un bureau  propriétaire  pour  suivre  ses  
réservations,  mettre  à  jour  son  planning,  trouver  la  lettre  du  Relais  trimestrielle,  toute  une  documentation  
complète et la gestion des avis clients..  
 
L’extension dispogîte : permet aux propriétaires en direct d’envoyer les contrats, factures, acomptes et  soldes,  
(80€/gîte/an) - et faire un suivie de vos réservations automatiquement par mail
Il vous permet également de bénéficier des avis clients   
 
 
 

 
 Les réseaux sociaux : depuis  2015, Les Gîtes de France Guadeloupe sont sur Facebook, twitter et depuis  

2018 sur Instagram . 
  

Le Relais publie régulièrement des informations concernant notamment les nouveaux hébergements labellisés. 
C’est un moyen de communication gratuit, qui permet de renforcer la notoriété des Gîtes de France.

 

 Les avis clients : ces avis sont mis en ligne et garantit que ce sont de vrais avis clients.  
Le Relais joue le rôle de modérateur. Aucun avis n’est mis en ligne sans validation du Relais des Gîtes de France.  
  
Ce service est ouvert aux hébergements en service de réservation et aux hébergements bénéficiant des plannings  
en ligne avec les extensions.  
 
 
 La Fédération Nationale des Gîtes de France  
 

Propriétaire du Label, la Fédération Nationale des Gîtes de France assure une promotion nationale à travers des 
articles de presse, des salons fédéraux, des reportages TV. 
 
 Le site Internet Fédéral : www.gites-de-france.com, recense l’ensemble des hébergements Gîtes de France et 

renvoie sur le site départemental  
 Des actions de marketing : Promotions de dernière minute, newsletters, …. 
 Communication Gîtes de France sur les réseaux sociaux tels que le leader mondial : Facebook, twitter, 

Youtube mais aussi la mobilité (applications Iphones et smartphones). 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

 

La Promotion et la Commercialisation 
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1 – La promotion 
 



 
 
 
 
 
La commercialisation se fait selon votre choix : 
 

 Pack ZEN : Commission 15% 
Vous confiez la gestion des réservations de votre hébergement au service de réservation des Gîtes de France 
Guadeloupe 

 
Vous n’aurez plus à gérer : l’accueil téléphonique, votre planning, la gestion administrative (contrats, paiements, 
annulations…).  
Vous pourrez vous consacrer entièrement à l’accueil de vos hôtes. 
Parallèlement, vous vous engagez à ne pas effectuer de réservation et à adresser toutes vos demandes à nos 
services en tant qu’apporteur d’affaire (commission 9%) 
 
 

 Pack CONFORT : Commission 15% 
Vous souhaitez bénéficier des avantages du service réservation tout en participant à la gestion de vos 
réservations. 
Vous maitrisez l’outil informatique et internet, vous êtes réactif concernant la mise à jour de votre planning. 

 La réservation partagée est faite pour vous.  
Nous vous apportons des réservations grâce à la centrale et vous pourrez également établir des contrats 
en direct avec vos clients. 
L’extension dispogîte (80€/gîte/an) est un véritable outil de réservation qui vous permettra l’envoi 
automatique des contrats par mail, mais également la gestion des acomptes et soldes de vos clients : un 
véritable outil de réservation  

 
 
Avec notre agence vous accédez aux services suivants : 
 

 Votre location réservable en ligne 7/7 et 24h/24h 
 Reportage photos 
 Création de vos textes 
 Choix des tarifs avec vous, pour augmenter votre chiffre d’affaires 
 Revenue management 
 Gestion du planning des disponibilités en temps réel 
 Suivi et relance des options 
 Encaissements et paiements de vos loyers le vendredi qui suit l’arrivée du client 
 Assurance annulation proposée aux vacanciers 
 Commercialisation sur le WEB 
 Commercialisation par nos conseillères 

 
Tous ces services sont inclus dans la commission. 
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2 – La commercialisation 

 



 

 

 Visite conseil du projet par le technicien : 330 €   
 
Le reportage photo réalisé par un professionnel, ainsi que le classement en Meublé de  
Tourisme *** sont compris dans ce tarif. 
En cas d’adhésion, aucun frais supplémentaire ne vous sera demandé.  
Aucun remboursement ne sera possible si le projet ne correspond pas aux normes ou si vous décidez de 

          ne pas adhérer aux Gîtes de France par la suite.  
 

 La cotisation annuelle  

Gîte : 160 € + 120€ /gîte/an.
 
Chambres d’hôtes : 160€ + 80/chambre/an. 
 
Votre abonnement annuel comprend les visites de travaux, les visites de mise en route, le droit à la marque,  
Les panneaux de signalisation, la présence sur nos sites web ainsi qu’un accompagnement complet. 
 
 

 Procédure d’entrée 
 
Que vous soyez déjà loueur ou porteur de projet, nous intervenons à votre convenance en vous apportant 
notre expertise. 
Envoyez votre dossier de candidature complété. 
Un expert Gîtes de France, prend contact avec vous afin de fixer une visite technique accompagné d’un 
photographe professionnel (330€). 
 
 

 Le temps de mise en route 

Nos experts sont venus et vous êtes intéressé pour signer avec Gîtes de France. 
Si votre hébergement répond aux exigences du label, nous lui attribuons des épis selon les critères de la 
marque (de 1 à 5 Epis). 
Nous créons la page de votre annonce sur nos site Web (votre texte, vos photos et toutes vos données). 
Votre panneau Gîtes de France vous est remis et vous serez formé à notre outil de gestion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 
 

 

 

 

 

 

3 - Les Prix 

NOS DIFFERENCES 
 
Chez Gîtes de France, nous acceptons tous les types de locations : maison, appartements en ville, à la 
campagne, contemporains, insolites, en bois …… 
 
Vous ne vous adressez pas à un ordinateur mais à des experts qui travaillent en Guadeloupe et qui 
couvre tout le département.  
Nous venons régulièrement et à votre convenance vous rendre visite et vous proposer des solutions 
personnalisées et adaptées à votre location et à vous. Rien de standard chez nous. 
 
Le maître-mot est la personnalisation et l’adaptation : 
Nous vous accompagnons dans l’optimisation de votre remplissage et de vos revenus 
Nous vous aidons dans vos démarches administratives 
Nous vous apportons conseils, formations et services 
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Votre Contact : Vanessa MOZAR – Animatrice 
                          direction@gitesdefrance-guadeloupe.com 


